
Droit au remboursement de l’impôt anticipé pour les personnes physiques: dans sa prise de position,
EXPERTsuisse approuve en principe les modifications prévues

EXPERTsuisse approuve en principe les modifications prévues concernant la limitation de la déchéance du droit
au remboursement. Du point de vue de la systématique fiscale, les modifications devraient cependant aller plus
loin. L’avant-projet relatif à la loi sur l’impôt anticipé n’a que peu d’effet dans la mesure où le principe de la
«double peine» n’est pas compatible avec la fonction de garantie conférée à l’impôt anticipé. 

Pour plus de précisions, lire la prise de position (en allemand uniquement).

Lien(s) et téléchargement(s) 
Communiqué: Le Conseil fédéral favorable à plus de souplesse dans le remboursement de l'impôt anticipé
Stellungnahme zur Erweiterung des Anspruchs auf Verrechnungssteuer-Rückerstattung 
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https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-67327.html
http://www.expertsuisse.ch/fr-CH/dynasite.cfm?cmd=cdocs_docs_docs_download&id=1278&sprache=de&skipfurl=1

